
 
 
 
 

 

 

Le Centre Régional de la Propriété Forestière de Bourgogne-Franche-Comté  

en partenariat avec la Forêt irrégulière école 

a le plaisir de vous inviter à une réunion d’échanges et d’informations sur le thème : 
 

La futaie irrégulière, 

"quand économie rime avec écologie" 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

Au programme : 

 

Retour d’expérience de Frédéric CECCONI gestionnaire de la forêt « les Royes ». 

 

Visite d’un peuplement feuillus et d’un peuplement résineux en cours de conversion vers la 

futaie irrégulière.  

 

Présentation du contexte Parc national, intervention 

de Morgan MARTIN. 

 

Thématiques abordées :  

 

 convertir un peuplement de pin en futaie 

irrégulière,  

 gestion du mélange pin / hêtre,  

 problématique de la régénération du pin  

 gestion du mélange chêne / hêtre en 

peuplement feuillus 

 mise en oeuvre des coupes jardinatoires  

 sélection de tige d'avenir et travail à leur profit  

 prise en compte de la biodiversité en futaie irrégulière 

  ... 

 

Pour ceux qui le souhaitent, un repas pourra être pris 

en commun au restaurant « Les Fumerons » à 

Leuglay, pour la somme de 21 euros 18 TTC 

(Paiement le jour de la réunion). 

 

 

Fin de la réunion vers 17 h 

Rendez-vous le jeudi 30 juin 2022 à 9 h30  

à Vanvey (21) 



 




 
 
 
 
 
 
 
 
   
 

 
 

 
 
 
 
 
 

Rendez-vous le jeudi 30 juin 2022 à 9 h30 

Forêt Les Royes à Vanvey 

 

Coordonnées GPS :   47° 49’ 59 ‘’ N 

     04 ° 41’ 57.3 E 

Centre Régional de la Propriété Forestière de Bourgogne-Franche-Comté – 
Animateur journée : Alexandre GUERRIER, 18 Boulevard Eugène Spuller - 21000 Dijon - Tél : 03 80 53 01 31  

Courriel : alexandre.guerrier@cnpf.fr - https://bourgognefranchecomte.cnpf.fr/ 

VANVEY 

RDV sur la place de dépôt  

Contact :  
 
Alexandre GUERRIER  
 
06 15 31 71 45 



 

 

 
 

 
 
 

 

 
 
Remplir un bulletin par personne participant à la réunion. 

Le dupliquer si nécessaire 

NB : Le CRPF devant justifier auprès des financeurs du nombre de participants aux journées de vulgarisation, les inscrits 

devront impérativement signer la feuille de présence pour pouvoir participer à la réunion. 

 

 

 

 

 

BULLETIN D'INSCRIPTION à renvoyer avant le 23 juin 2022 

 

 à :   
 
 
 
 
 
 
NOM :  ..........................................................................................................  Prénom :  ...............................................................................  
 
Adresse :  ...........................................................................................................................................................................................................  
 
Tél :  .............................................................  Courriel  ....................................................................................................................................  
 
Participera à la réunion du 30 juin ................................................ OUI * NON * (* rayer la mention inutile) 
 
et réserve 1 repas au prix de 18 € ................................................ OUI * NON * (* rayer la mention inutile) 
 
Étant entendu que tout repas réservé vous engage auprès du restaurateur. (Paiement le jour de la réunion) 
 
 
 

 

 

BULLETIN D'INSCRIPTION à renvoyer avant le 23 juin 2022 

 
 à :   

 
 
 
 
 
 
NOM :  ..........................................................................................................  Prénom :  ...............................................................................  
 
Adresse :  ...........................................................................................................................................................................................................  
 
Tél :  .............................................................  Courriel  ....................................................................................................................................  
 
Participera à la réunion du 30 juin ................................................ OUI * NON * (* rayer la mention inutile) 
 
et réserve 1 repas au prix de 18 € ................................................ OUI * NON * (* rayer la mention inutile) 
 
Étant entendu que tout repas réservé vous engage auprès du restaurateur. (Paiement le jour de la réunion) 

 

CRPF Bourgogne-Franche-Comté 

18 boulevard Eugène Spuller 21000 DIJON 

Courriel : alexandre.guerrier@cnpf.fr 

 

 

La futaie irrégulière : 30 juin 2022 

La futaie irrégulière : 30 juin 2022 

CRPF Bourgogne-Franche-Comté 

18 boulevard Eugène Spuller 21000 DIJON 

Courriel : alexandre.guerrier@cnpf.fr 

 




